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TERMINOLOGIE

Ø DECHETS

SUBSTANCES OU OBJETS QU’ON ELIMINE, QU’ON A L’INTENTION 
D’ELIMINER OU QU’ON EST TENU D’ELIMINER EN VERTU DES DISPOSITIONS 

DU DROIT NATIONAL.
Ø GESTION S

LA COLLECTE, LE TRANSPORT ET L’ELIMINATION DES DECHETS 
DANGEREUX OU D’AUTRES DECHETS, Y COMPRIS LA SURVEILLANCE DES 
SITES D’ELIMINATIONS.

Ø ELIMINATION

TOUTE OPERATION PREVUE A L’ANNEXE IV (L’AMENDEMENT N’EST PAS 
ENCORE ENTRE EN VIGUEUR) DE LA  PRESENTE CONVENTION.

Ø MOUVEMENT TRANSFRONTIERE

TOUT MOUVEMENT DE DECHETS DANGEREUX OU D’AUTRES DECHETS EN 
PROVENANCE D’UNE ZONE  RELEVANT DE LA COMPETENCE NATIONALE 
D’UN   ETAT ET A DESTINATION D’UNE ZONE RELEVANT DE LA 
COMPETANCE NATONAL D’UN AUTRE ETAT, OU  EN TRANSIT PAR CETTE 
ZONE.



Ø GESTION ECOLOGIQUEMENT RATIONNELLE DES 

DECHETS DANGEREUX OU D’AUTRES DECHETS

TOUTES MESURES PRATIQUES PERMETTANT  D’ASSURER QUE LES 
DECHETS DANGEREUX OU D’AUTRES DECHETS SONT GERES D’UNE 
MANIERE QUI GARANTISSENT LA PROTECTION DE LA SANTE HUMAINE ET 
DE L’ENVIRONNEMENT CONTRE LES EFFETS NUISIBLES QUE PEUVENT 
AVOIR CES DECHETS.

Ø DECHETS DANGEREUX

UN DECHET EST DIT DANGEREUX QUAND IL EST SUSCEPTIBLE DE CAUSER 
DES EFFETS NEGATIFS SIGNIFICATIFS CHEZ L’HOMME OU SUR 
L’ENVIRONNEMENT PHYSIQUE  ET BIOLOGIQUE.

AINSI, ILS PEUVENT ETRE :
§ CORROSIFS
§ CAUSTIQUES
§ TOXIQUES
§ CANCERIGENES
§ TERATOGENES
§ EXPLOSIFS
§ INFLAMMABLES
§ PORTEURS DES GERMES PATHOGENES
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1- HISTORIQUE
§ 1981: LE PROGRAMME DE MONTEVIDEO

Première réponse mondiale à l’inquiétude 
grandissante suscitée par le problèmes liés à la 
gestion des déchets dangereux.

§ 1985:ADOPTION DES LIGNES DIRECTRICES
• Principes pour la GER des DD 
• Négociation ultérieure d’une Convention 

mondiale sur le CMT des DD
§ 1989: LA NÉGOCIATION 
n Menée sous les auspices du PNUE, 
n Achevée le 22 mars 1989



2-OBJECTIFS
2.1- OBJECTIFS GLOBAUX
§ Protéger la Santé Humaine et   L’Environnement des effets  

nuisibles causés par la production des déchets.
§ Gérer les mouvements transfrontières des déchets  

dangereux.

2.2- OBJECTIFS CLES
1. Réduction des mouvements transfrontières de déchets 

dangereux.
2.  Prévention et la réduction  de leur production.
3.  Gestion écologiquement  rationnelle de ces déchets.
4. Formation et transfert de technologies propres.



AVANTAGES DE MADAGASCAR

n Gestion écologique et rationnelle des 
déchets dangereux

n Renforcement de capacité nationale



3. L’ADOPTION, RATIFICATION, SIGNATURE

§ADOPTEE : le 22 Mars 1989
à la conférence de plénipotentiaires organisée par le PNUE à Bâle. 
§ SIGNÉE :
par les représentants de 53 gouvernements et de la Communauté Économique 
Européenne.

§ENTREE EN VIGUEUR : le 05 MAI 1992

MADAGASCAR

§SIGNATURE/ADHESION : 10 Juin 1992

§RATIFICATION : 02 Juin 1999
•LOI N° 98 022 du 20 Janvier 1999
•DECRET N° 99 141 du 22 Février 1999 



B- LA MISE EN ŒUVRE
La stratégie de mise en œuvre de la Convention de Bâle est 
adoptée à chaque Conférence des Parties

1996 - 2000 :« INVENTAIRE NATIONAL ET 
RECUPERATION DES PESTICIDES 

OBSOLETES »

C- RESULTAT
Du 10 avril au 20 mai 2000 : Elimination et incinération  de 
97 tonnes de pesticides périmés dans le four spécial de 
Valorec, à Bâle Suisse



D- PERSPECTIVES

n GEF
n PNUE
n UE , …..

E- LE FINANCEMENT

• Elaboration d’une définition nationale 
de déchets dangereux .

• Réactualisation d’Inventaire national 
de déchets dangereux.



F- LA STRUCTURE EN PLACE

1. INTERNATIONAL
SECRETARIAT DE LA CONVENTION DE BÂLE.  
MAISON INTERNATIONALE DE L’ENVIRONNEMENT
11-13 CHEMIN DES ANEMONES, 1219 CHATELAINE 
GENEVE-SUISSE.

2. REGIONAL
CENTRE REGIONAL DE LA CONVENTION DE BALE 
POUR l’AFRIQUE FRANCOPHONE.
INSTITUT AFRICAIN DE GESTION URBAINE (IAGU)
DAKAR-SENEGAL.



3.  NATIONAL

MINISTERE DE L’ENVIRONNEMENT,

DES EAUX ET FORETS

3.1- POINT FOCAL NATIONAL :

DR. JEAN CLAUDE S.

TEL : 261.33.11.816.76 * * FAX : 261.20.22.419.19

E-Mail :minenv@dts.mg / salamajc@yahoo.fr

3.2- POINT FOCAL NATIONAL ASSISTANT

MR LAIVAO MICHEL OMER

B.P. :571 – AMPANDRIANOMBY –
ANTANANARIVO-101- MADAGASCAR.



CHAMPS D’APPLICATION

1. TOUS LES DECHETS DANGEREUX QUI PEUVENT NUIRE 
LA SANTE   HUMAINE ET L’ENVIRONNEMENT.

2.   LES DECHETS QUI, EN RAISON DE LEUR RADIOACTIVITE, 
SONT SOUMIS  A D’AUTRES SYSTEMES DE CONTROLE 
INTERNATIONAUX, Y COMPRIS DES INSTRUMENTS 
INTERNATIONAUX, S’APPLIQUANT SPECIFIQUEMENT AUX 
MATIERES RADIOACTIVES SONT EXCLUS DUCHAMPS 
D’APPLICATIONS DE LA CONVENTION.

3. LES DECHETS PROVENANT DE L’EXPLOITATION  
NORMALE D’UN NAVIRE ET DONT LE REJET FAIT L’OBJET D’UN 
AUTRE INSTRUMENT INTERNATIONAL SONT EXCLUS DU CHAMP 
D’APPLICATION DE LA  PRESENTE CONVENTION.



CATEGORIES DE DECHETS
A CONTROLER

1- FLUX DE DECHETS : Y1 A Y18

Y1 DECHETS CLINIQUES PROVENANT DES SOINS MEDICAUX DISPENSES 
DANS DES HOPITAUX, CENTRE MEDICAUX ET CLINIQUES.

Y2 DECHETS ISSUS DE LA PRODUCTION ET DE LA PREPARATION DE 
PRODUITS PHARMACEUTIQUES.

Y3 DECHETS DE MEDICAMENTS ET PRODUITS PHARMACEUTIQUES.

Y4 DECHETS ISSUS DE LA PRODUCTION DE LA PREPARATION ET DE 
L’UTILISATION DE BIOCIDES ET DE PRODUITS 
PHYTOPHARMACEUTIQUES (PESTICIDES).

Y5 DECHETS ISSUS DE LA FABRICATION, DE LA PREPARATION ET 
D’UTILISATION DES PRODUITS DE PRESERVATION DU BOIS.

Y6 DECHETS ISSUS DE LA PRODUCTION DE LA PREPARATION ET DE 
L’UTILISATION DE SOLVANTS ORGANIQUES.

Y7 DECHETS CYANURES DE TRAITEMENTS THERMIQUES ET 
D’OPERATIONS DE TEMPE.

Y8 DECHETS D’HUILES MINERALES IMPROPRES A L’USAGE 
INITIALEMENT PREVU.



Y9 MELANGES ET EMULSIONS HUILE/EAU OU HYDROCARBURE/EAU.

Y10 SUBSTANCES ET ARTICLES CONTENANT, OU CONTAMINES PAR, DES 
DIPHENYLES POLYCHLORES (PCB), TERPHENYLES POLYCHLORES 
(PCT) ou DIPHENYL POLYBROMES (PBB).

Y11 RESIDUS GOUDRONNEUX DE RAFFINAGE,……………

Y12 DECHETS ISSUS DE LA PRODUCTION, DE LA PREPARATION ET DE 
L’UTILISATION D’ENCRE, DE COLORANTS, DES PEINTURES, DES 
VERNIS,…………

Y13 DECHETS ISSUS DE LA PRODUCTION, DE LA PREPARATION ET 
D’UTILISATION DE RESINE, DE LATEX, PLASTIFIANT, COLLES,….

Y14 DECHETS DE SUBSTANCES CHIMIQUES NON IDENTIFIEES PROVIENNNENT 
D’ACTIVITES DE RECHERCHE, DE DEVELOPPEMENT ET DONT LES EFFETS 
SUR L’HOMME ET/OU L’ENVIRONNEMENT NE SONT PAS CONNUS.

Y15 DECHETS A CARACTERE EXPLOSIBLE,…

Y16 DECHETS ISSUS DE LA PRODUCTION, DE LA PREPARATION ET 
D’UTILISATION DE MATERIELS PHOTOGRAPHIQUES.

Y17 DECHETS DE TRAITEMENTS DE SURFACE DES METAUX ET 
MATIERES PLASTIQUES .

Y18 RESIDUS D’OPERATIONS D’ELIMINATION DES DECHETS 
INDUSTRIELS.



DECHETS AYANT COMME CONSTITUANTS : Y19  A  Y45

Y19 METAUX CARBONYLES

Y20 BERYLIUM, COMPOSES DU BERYLIUM

Y21 COMPOSE DU CHROME HEXAVALENT

Y22 COMPOSE DU CUIVRE

Y23 COMPOSE DU ZINC

Y24 COMPOSE DE L’ARSENIC

Y25 COMPOSE DU SELENIUM

Y26 CADMIUM, COMPOSE DU CADMIUM

Y27 ANTIMOINE, COMPOSE ANTIMOINE

Y28 TELLURE, COMPOSE DU TELLURE

Y29 MERCURE, COMPOSE DU MERCURE

Y30 THALLIUM, COMPOSE DU THALLIUM

Y31 PLOMB, COMPOSE PLOMB

Y32 COMPOSE INORGANIQUES DU FLUOR, A l’EXCLUSION DU FLUORURE 
DE CALCIUM



Y33 CYANURES ORGANIQUES

Y34 SOLUTIONS ACIDES  OU ACIDES SOUS FORME SOLIDE

Y35 SOLUTIONS BASES  OU BASES SOUS FORME SOLIDE

Y36 AMIANTE (POUSSIERES ET FIBRES)

Y37 COMPOSE ORGANIQUES DU PHOSPHORE

Y38 CYANURES ORGANIQUES

Y39 PHENOLS, COMPOSES PHENOLES,…………….

Y40 ETHERS

Y41 SOLVANTS ORGANIQUES HALOGENES

Y42 SOLVANTS ORGANIQUES, sauf solvants HALOGENES

Y43 TOUT PRODUIT DE LA FAMILLE DES DIBENZOFURANNES 
POLYCHLORES

Y44 TOUT PRODUIT DE LA FAMILLE DES DIBENZOPARADIOXINE 
POLYCHLORES

Y45 COMPOSES ORGANOHALOGENES



EXAMEN SPECIAL :Y46 ET Y47

Y46 DECHETS MENAGERS COLLECTES

Y47 DECHETS PROVENANT DE L’INCINERATION DES DECHETS 
MENAGERS


